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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 12 par les mots :

« selon l’avis du comité scientifique visé à l’article L. 115-13 » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à ce que la définition d'un bien militaire 
revienne au cas par cas au comité scientifique afin de savoir s'il relève du champ de la loi ou non.

Si le texte entend exclure les biens miliaires du champ des restitutions, il doit appartenir au comité 
scientifique de définir, au cas par cas, si un bien est considéré comme miliaire ou non. Sinon qui est 
a même de définir si un "bien saisi par les forces armées a contribué ou non aux activités militaires 
par sa nature, sa destination ou son utilisation" ? Ces questions sont sensibles et complexes. Il est 
essentiel que cette décision relève, pour chaque cas, des scientifiques, historiens, experts composant 
le comité scientifique.
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